
Note de réévaluation REV2006-04

Mise à jour sur la réévaluation de l’azinphos-méthyl

Le 9 mars 2004, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a
publié le document de décision de réévaluation (RRD) RRD2004-05, Azinphos-méthyl, annonçant
que toutes les utilisations de l’azinphos-méthyl seraient graduellement abandonnées. Ce document
indiquait également que l’ARLA serait prête à revoir l’évaluation de l’azinphos-méthyl si de
nouvelles données sur l’exposition des travailleurs étaient soumises. L’ARLA a reçu ces données et
mettra à jour le calendrier d’abandon graduel de certains produits à base d’azinphos-méthyl afin de
permettre l’examen complet de ces études.
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1.0 Contexte

Dans son document de décision de réévaluation RRD2004-05, Azinphos-méthyl, l’ARLA
a conclu que l’emploi de l’azinphos-méthyl et de ses préparations commerciales
connexes, conformément au mode d’emploi des étiquettes en vigueur, présentait un
risque inacceptable pour la santé des travailleurs agricoles. Par conséquent, elle a
déterminé que toutes les utilisations d’azinphos-méthyl devaient faire l’objet d’un
abandon graduel.

Toutefois, l’ARLA a également indiqué qu’elle serait prête à revoir l’évaluation de
l’azinphos-méthyl si de nouvelles données sur l’exposition des travailleurs lui étaient
soumises. Elle a maintenant reçu de nouvelles études sur l’exposition des travailleurs et
prolongera l’homologation de produits précis afin de permettre l’examen complet de ces
études.

2.0 Mise à jour du calendrier d’abandon graduel

Les dates révisées de l’abandon graduel des produits à base d’azinphos-méthyl sont les
suivantes :

• Date du dernier jour de vente par les titulaires d’homologation : 31 août 2006;
• Date du dernier jour de vente par les détaillants : 31 août 2007;
• Date de la dernière utilisation du produit : 31 décembre 2007.

3.0 Utilisations et produits touchés

Les utilisations des produits à base d’azinphos-méthyl sur les pommes, les pommettes,
les abricots, les mûres sauvages, les cerises, les canneberges, le raisin, les poires, les
pêches, les prunes, les prunes à pruneaux et les framboises sont touchées par ce nouveau
calendrier d’abandon graduel. Cette prolongation de l’homologation s’applique aux
quatre produits suivants :

1) Insecticide pour cultures sous forme de poudre mouillable Guthion Solupak 50 %,
numéro d’homologation 21374;

2) Concentré émulsionnable Azinphos-methyl 240 EC, numéro d’homologation
17533;

3) Insecticide sous forme de poudre mouillable Azinphos-methyl 50W, numéro
d’homologation 15645;

4) Insecticide Sniper 50W Clean Pak, numéro d’homologation 23323.

À l’exception des dates révisées d’abandon graduel mentionnées ci-dessus, les conditions
de l’utilisation continue de ces produits demeurent les mêmes que celles indiquées dans
le document RRD2004-05.
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Le statut des autres utilisations de l’azinphos-méthyl qui sont prévues pour un abandon
au plus tard le 31 décembre 2005 demeure inchangé. Ces utilisations ne sont plus
permises sur les étiquettes.

D’autres mises à jour sont prévues en 2006 une fois que les études soumises auront été
examinées.
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